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Rapport au Roi. (Suite.) Yoir la Gazette des Tribunaux d'hier. 

Ce nouveau tableau est divisé en quatre parties : la première indique la 
nature des crimes dont l'existence a été reconnue par le jury; la seconde 
fait connaître le nombre d'accusés de chacun de ces crimes en faveur des-
quels les circonstances atténuantes ont été déclarées, en distinguant ceux 
dont la peine a été abaissée de deux degrés ou d'un degré seulement, avec 
mention pour ces derniers accusés de ceux qui auraient pu ou non obtenir 
une plus forte réduction de peine. Dans la troisième partie, se trouve l'é-
nonciation des peines portées par le Code , et qui auraient été infligées 
sans l'admission des circonstances atténuantes. Enfin; la quatrième par-
tie présente, toujours pour chaque espèce de crime, les peines qui ont été 
substituées à celles dont je viens de parler. 

Il résulte de l'ensemble de ce tableau que, sur les 4,164 accusés dé-
clarés coupables par le jury, il en est 1,875 en faveur desquels des cir-
constances atténuantes ont été admises. Ce qui donne, pour ceux-ci, la 
proportion de 45 sur loO ; elle était de 45 en 1833. 

les 
pouvaient 

tire l'objet d'une plus grande taveur, attendu que par la réduction d un 
degré la peine qui leur était applicable se trouvait convertie en une peine 
correctionnelle, et ne pouvait varier que de un an à 5 ans d'emprisonne-
ment. 

Par suite des changemens apportés aux peines encourues, 1 1 1 individus 
qui avaient commis des crimes emportant la peine de mortont été condam-
nés, 57 aux travaux forcés à perpétuité, 53 aux travaux forcés à temps, et 
1 à la réclusion! Sur 138 accusés qui, sans l'admission des circonstances 
atténuantes, auraient été condamnés aux travaux forcés à perpétuité, 57 

n'ont eu à subir que les travaux forcés à temps, 78 la réclusion, et 3 l'em-
prisonnement. La peine des travaux forcés à temps a été changée en ré-
clusion pour 167 accusés, et en emprisonnement correctionnel pour 504. 

Cette dernière peine a été aussi appliquée, grâce aux circonstances atté-
nuantes, à 924 accusés, qui autrement auraient été condamnés, 922 à 
la réclusion, 1 au bannissement et 1 à la dégradation civique. 

Parmi les condamnés à mort, 15 ont été exécutés (30 l'avaient été en 
1833 et 40 en 1832), 4 se sont suicidés, et 6 ont obtenu de la clémence 
royale la commutation de leur peine en celle des travaux forcés à perpé-
tuité - s 

Sur 100 accusés, 24 ont été condamnés à des peines afflictives et infa-
mantes, 36 à des peines correctionnelles, et 40 ont été acquittés. Ces pro-
portions étaient de 24, 35 et 41 sur 100, en 1833 ; de 27, 32 et 41 en 1832; 
de

 28, 26 et 46 en 1831. La moyenne de 1825 à 1831 a été de 38, 23 et 
i 

Comme en 1833, le nombre moyen des acquittés a été dépassé dans 41 

*partemens. Il y a même eu plus d'acquittés que de condamnés dans les 
lepartemens dont les noms suivent: 

La Vendée a eu proportionnellement 57 sur 100. 
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Comme toujours, il y a eu plus d'acquittés parmi les femmes que 
parmi les hommes. La proportion pour ceux-ci n'est que de 30 sur 100 , 

tandis qu'elle est de 43 pour les femmes. L'âge a conservé aussi son in-
fluence accoutumée sur les déclarations du jury. Sur 100 accusés âgés de 
moins de vingt-cinq ans, on compte 38 acquittés, et 41 parmi les accusés 
plus âgés. Mais c'est surtout le degré d'instruction des accusés qui amè-
ne une différence notable dans le résultat des poursuites. La proportion 
des acquittés parmi les accusés qui ne savaient ni lire ni écrire, est de 
37 sur 100 ; elle s'élève à 43 pour les accusés qui lisaient et écrivaient 
imparfaitement ; à 45 pour les accusés qui savaient bien lire et écrire ; et 
enfin à 63 pour les accusés qui avaient reçu une instruction supérieure. 
Cette dernière proportion, qui n'était que "de 57 et 53 sur 100 en 1832 et 
1833, après avoir été de 69 en 1831, est redevenue en 1834 ce qu'elle 
était en 1830. 

Les Cours d'assises ont statué par contumace sur 451 accusations por-
tées contre 530 individus. Ces chiffres sont très remarquables en ce qu'ils 
établissent pour 1834 une diminution de près du tiers sur la moyenne 
des affaires et des accusés jugés annuellement par contumace depuis et 
compris 1826. Votre Majesté trouvera dans ce résultat une nouvelle preuve 
du zèle des magistrats chargés de la police judiciaire, qui ont redoublé 
de soin pour mettre promptement sous la main de la justice les individus 
qu'ils poursuivent, afin de rapprocher autant que possible le jugement 
définitif de l'époque où le crime a été commis. Autrement la juste hor-
reur qu'il inspire s'affaiblit, les preuves dépérissent, et trop souvent les 
coupables, au lieu d'encourir la condamnation qu'ils méritaient , obtien-
nent une funeste impunité. Les faits prouvent l'exactitude de cette ob-
servation. En 1834, comme toujours, les accusés qui, après des condam-
nations antérieures par coutumace , ont été jugés contradictoirement, 
malgré les présomptions graves que leur fuite ajoutait à celles qui résul-
taient de l'accusation, ont été acquittés dans la proportion de près des 
trois cinquièmes (56 sur 100) ; ce qu'il faut attribuer, au moins en grande 
partie, à ce que, pour beaucoup d'entre eux, 181 sur 307, il s'était écoulé 
plus d'une année eutre l'arrêt par contumace et l'arrêt définitif. 

Pour terminer l'analyse des travaux des Cours d'assises, je n'ai plus 
qu'à parler des délits de la presse et des délits politiques, dont la connais-
sance est spécialement attribuée à ces Cours. 

219 délits de ce genre, imputés à 348 prévenus, ont été jugés en 1834 : 

c'est une diminution de 137 affaires et de 242 prévenus sur 1833. 

247 prévenus ont été acquittés, ce qui donne la proportion de 71 sur 
100 ; elle était de 76 l'année précédente. Parmi les condamnés, 99 ont en-
couru la peine de l'emprisonnement, savoir: 84 pour moins d'un an et 
15 pour un an et plus. L'amende seule a été prononcée contre les deux 
autres, qui n'avaient été déclarés coupables que de simples cris séditieux. 

Les délits politiques ont été plus nombreux que les délits de la presse. 
Le chiffre est de 121 pour les premiers et de 98 pour les seconds. Mais 
la ré pression a été plus forte à l'égard des prévenus de délits de la presse 
que pour ceux auxquels on imputait des délits politiques. Parmi ces der-
niers, on compte 79 acquittés sur un chiffre de 100 prévenus, et 60 seu-
lement pour les premiers. 

Sur les 98 délits de la presse, 74 étaient imputés à la presse périodi-
que, et 24 à d'autres publications. La proportion des acquittés, parmi les 
prévenus des délits de la première classe, a été de 55 sur 100, et de 72 

parmi les autres. 11 est à remarquer que, sur 38 individus traduits devant 
la Cour d'assises de la Seine sous prévention de délits commis par la voie 
de la presse périodique, 12 seulement, et par conséquent moins du tiers, 
ont été reconnus non coupables par le jury, tandis que cette proportion 
s'élève à plus de moitié quand le calcul porte sur la totalité des prévenus 
de ce même genre de délit, jugés dans les différentes Cours du royaume. 

La rigoureuse exactitude des nombreux renseignemens que je viens 
d'analyser, et qui concernent les affaires portées devant les Cours d'as-
sises et les accusés qui s'y trouvaient impliqués, est garantie tout à la fois 
par les rapports que MM. les présidens d'assises m'adressent à la fin de 

chaque session, et par ceux qui accompagnent les comptes-rendus par 
MM. les procureurs-généraux. Le contrôle exercé par ces magistrats sur 
les travaux préparés dans les différens parquets de leur ressort, est en-
core suivi d'un nouvel examen que l'on fait au ministère de la justice 
des procédures criminelles, au moins pour celles qui sont relatives à des 
accusations de crimes capitaux. A l'aide de tous ces moyens d'investiga-
tion et de contrôle, on est parvenu à se rendre compte des motifs appa-
rensqui poussent à commettre les crimes les plus graves, et à évaluer le 
degré d'influence de chacunde ces motifs. 

La seconde partie du compte contient 28 tableaux exclusitement desti-

liés à faire connaître dans tous leurs détails les affaires correctionnelles 
définitivement jugées par les Tribunaux de première instance et par les 
Cours et Tribunaux l'appel. 

Le nombre de ces affaires a été de 120,108 en 1834 ; 172,862 individus* 
s'y trouvaient impliqués. Jl résulte de ces chiffres que la juridiction cor-
rectionnelle a jugé 13,945 affaires et 30,952 prévenus |de moins qu'en 
1833. Cette diminution ne porte pas sur les délits ordinaires qui présen-
tent au contraire une augmentation de 2,377. Ce sont les délits forestiers 
qui ont éprouvé depuis plusieurs années une réduction successive qu'il 
importe de constater. Le nombre de ces délits, après avoir été de 69,383 

en 1829, de 93,219 en 1830 , et s'être élévé à 112,858 en 1S31, s'est pro-
gressivement abaissé à 93,842 en 1832, à 82,589 en 1833, enfin à 65,85t> 

en 1834. On voit, par ces rapprochemens, que si la violente secousse que 
le commerce et l'industrie ont ressentie à la suite de la révolution de 
juillet, avait auiené un accroissement déplorable dans le nombre des dé-
lits qui portent la dévastation dans les forêts, ces délits sont revenus promp-
tement à.- leur nombre ordinaire, en raison directe du rétablissement du 
bon ordre et du bien-être général qui en a été la conséquence, 

L'augmentation de* délits ordinaires n'a point porté sur tous les délits 
de cette classe ; quelques-uns même ont diminué. Je me bornerai à citer 
les vols. La nouvelle législation criminelle ayant attribué aux Tribunaux 
corrreclionnels la connaissance de quelques-uns des faits de cette nature 
qui précédemment étaient jugés par les Cours d'assises, on devait s'at-
tendre à l'accroissement du chiffre total , qui, au contraire, a suivi une 
progression descendante en 1833 et en 1834, quoique moins sensible pen-
dant cette dernière année. 

Parmi les prévenus, il y avait 36,859 femmes. Ce qui donne pour elles 
la proportion de 21 sur 100 ; elle était de 23 en 1833, de 22 en 1832 et 
de 24 en 1831. 

Le nombre total des acquittés a été de 26,674, ou de 15 sur 100. Cette 
proportion s'élève à 29 dans les délits ordinaires, et elle descend au-
dessous de 7 dans les contraventions aux lois sur tes douanes, les con-
tributions indirectes, les forêts et autres matières fiscales. Le faible chif-
fre de ce dernier rapport est suffisamment expliqué par le mode de 
preuve spécial à ces affaires, qui sont généralement jugées sur des pro-
cès-verbaux faisant foi jusqu'à inscription de faux. 

Quant aux délits dont la preuve se fait par témoins, le résultat des 
poursuites présente une très grande différence, selon que les affaires ont 
été suivies par le ministère public agissant d'office ou par les parties ci-
viles. Dans les premières on ne trouve que 24 acquittés sur 100 préve-
nus, tandis qu'il y en a eu 47 dans les autres. Un pareil contraste fait 
ressortir la sage réserve que les magistrats apportent dans l'exercice de 
l'action publique. 

146,188 prévenus ont été condamnés, savoir: 

A l'emprisonnement d'un an et plus 5,579 

 de moins d'un an 26.981 

A l'amende seulement 114,545 

A la surveillance seulement 56 

A démolir des constructions trop rapprochées des forêts 27 

Total. 146,188 

•5,169 

9,122-

10,014 

2,670 

1,484 

3,366 

573 

126 

30 

tança 

La durée de Pemprisonrnement a été : 
De moins de six jourj/pour 
De six jours à un rn^s pour 
D'un à six mois pojtfr 
De six mois à un/an pour 
D'un an pour ' 

De plus d'un an et de moins de 5 pour 
De 5 ans pour 

De plus de 5 ans et de moins de 10 pour 
De 10 ans pour 

Total 32,560 
6,004 jugemens correctionnels, concernant 8,282 individus, ont été at-

taqués par la voie de l'appel ; 3,384 ont été confirmés et 2,620 réformés en 
tout 0/ partie. Par suite de l'infirmation des jugemens de première ius-

1 ,998 individus ont obtenu, soit leur complet acquittement, soit au 
une réduction de peine; 1 ,531, au contraire, ont été cond.imnés 

.ement sur l'appel ou ont encouru des condamnations plus sévères que 
lies qui avaient été prononcées contre eux par les premiers juges. 
J'arrive à la troisième partie du compte, dans laquelle j'ai réuni tous 

s renseignemens recueillis sur les récidives. 

Cette partie est divisée en trois sections principales. , 

La première, composée de huit tableaux, est exclusivement destinée 
aux accusés traduits, en 1834, devant les Cours d'assises, et qui avaient 
précédemment encouru une ou plusieurs condamnations. 

Des tableaux particuliers indiquent pour tous les accusés : 1° la nature 
et le nombre des condamnations antérieures ; 2° les départemens où ils 
ont été jugés, et Le résultat des nouvelles poursuites ; 3° les faits qui ont 
motivé leur mise en jugement, tant la première que la dernière fois ; 4" 
leur âge aux deux époques; 5°leur degré d'instruction. 

La seconde section contient dans huit tableaux les mêmes renseisne-
mens, moins ceux relatifs à l'instruelion, sur les individus qui, dans l'an-
née du compte , ont été poursuivis correctionnèllement, après avoir subi 
antérieurement quelques condamnations. 

Dans la troisième section, une suite de douze tableaux fait connaître le 
nombre des condamnés qui sont sortis, chaque année depuis 1830 des 
divers bagnes et maisons centrales, en indiquant le nombre total des li-
bérés qui appartenaient à chacun de ces établisseme.is, et le nombre par-
tiel de ceux qui sont tombés en récidive , ainsi que l'époque plus ou 
moins rapprochée de leur sortie de prison, à laquelle ils sont devenus 
1 objet des nouvelles investigations de la justice. On trouve encore dans 
ces mêmes tableaux le montant approximatif de la masse que chaque con-

damné a reçue au moment de la libération, son degré d'instruction les 
faits qui ont motivé les dernières poursuites, et le résultat de ces pour-
suites. Enfin, j'ai rapproché dans celte section toutes les données nui 
peuvent éclairer sur la situation des condamnés lorsqu'il sont rentrés 
dans la société, et faire apprécier les effets généraux et particuliers du 
système pénitentiaire actuel, en ce qui touche la conduite ultérieure des 
individus qui y ont été soumis. 

{La fin à demain.) 

JUSTICE GRIMI1 

COUR D'ASSISES DTLE-ET-vteNE. (Rennes ) 

( Correspondance parlicaÉ^ei :>) 

siudience du 26 août. 

Accutation dt meurtre. — Meurtre commis par un seul individu. 



Second accusé s'avouant cou-— Premier accusé condamné. -

pable de ce crime. — Incidens. 

Il y a peu de jours, nous avons rendu compte d'un procès cri-

minel jugé par la Cour d'assises de la Haute-Marne, et qui pré-

sentait le douloureux spectacle d'un homme condamné pour un 

crime qu'il n'avait pas commis, et acquitté sur révision après la 

condamnation du véritable coupable. 
,Une affaire qui semble présenter les mêmes circonstances se 

déroule en ce moment devant la Cour d'assises d'IUe-et-Yilaine. 

Un meurtre a été commis par un seul individu. Déjà un pre-

mier accusé a été déclaré coupable et condamné aux travaux 

forcés à perpétuité ; et voici maintenant un second accusé qui se 

présente et se déclare seul auteur du crime. Ainsi , on voit à côté 

l'un de l'autre un condamné et un accusé qui s'avoue coupable , 

quand le crime a été évidemment commis par un seul 

Voici les faits de cette singulière affaire : 

Le 24 janvier dernier, quelques jeunes gens parmi lesquels se 

trouvait Ledieu , âgé de dix-neuf ans , élève du collège royal de 

Rennes , parcouraient la ville de Rennes et se prirent de 

querelle avec Charrier et son beau -frère Laperche. Ledieu 

et ses camarades , maltraités par ces individus , prirent la 

fuite. Poursuivi sur le pont Saint-Germain , Ledieu fut bles-

sé mortellement d'un coup de poignard dans le dos, et expira 

sans pouvoir nommer son meurtrier. Parmi les témoins, quelques-

uns ont affirmé, que Charrier a frappé la victime. La justice avait 

d'abord retenu Laperche , son beau-frère , qui fut ensuite renvoyé 

de l'accusation , faute de preuves. 

Charrier fut donc seul traduit devant la Cour d'assises d'IUe-et-

Yilaine 
Lors des débats de cette affaire ( Voir la Gazette des Tribunaux 

du 29 avril.) il s'éleva plusieurs incidens que nous croyons devoir 

rappeler en quelques mots : 
Le défenseur de Charrier, après avoir discuté les principales 

charges de l'accusation, continue en ces termes : 

« On accuse Charrier, s'écrie-t-il, mais il fallait prouver que 

Charrier avait une arme. Charrier avait une caquette ! il était ha-

billé d'une couleur sombre; mais Nourry aussi avait une casquette 

et des vêtemens de couleur sombre, et de plus Nourry avait une 

arme. (Mouvement dans l'auditoire.) Mais à quoi bon cette dis-

cussion de détails ? ajoute le défenseur. J'ai des objections plus 

graves encore à vous présenter, et je vous prie d'attacher toute l'at-

tention dont vous êtes capables à mes paroles. Le jeune homme 

assis sur ce banc est innocent, Messieurs; le véritable coupable est 

venu chez moi, et s'est fait connaître.» (Mouvement prolongé.) 

Nourry : M. le président, je demande acte des paroles de M" 

Méaulle, de sa déclaration et des insinuations dirigées contre 

moi. On pourrait induire de ces paroles que j'ai commis un ho-

micide, et que je suis allé chez lui m'en déclarer l'auteur. J'en 

demande acte, me réservant de poursuivre. 

Voix nombreuses : Prenez un avocat ! demandez un avocat ! 

M. le président : Si un avocat de la Cour se trouve au barreau, 

qu'il prenne des conclusions en votre nom. 
M6 Mahias prend des conclusions tendantes à' ce qu'il soit donné 

acte à sa partie des paroles de Me Méaulle. 
M e Méaulle, après quelques observations, et la déclaration for-

melle qu'il n'a point entendu désigner le jeune Nourry, conclut, 

de son côté, à ce que la partie adverse soit déboutée. 

M e Mahiasprend alors la parole, etdéclare que lejeune Nourry, 

satisfait des explications données par les défenseurs, surtout d'a-

près ce qui vient de se passer, se désiste de l'incident qu'il a 

élevé. 
Le lendemain, le second défenseur de Charrier prit la parole : 

« Qu'y a-t-il donc pour vous dans cette affaire, dit-il, en termi-

nant ? Obscurité complète ; pour vous, Messieurs, car pour mon 

confrère et pour moi, qu'une révélation réelle a mis dans le secret, 

il n'y a point d'obscurité. Prenez bien garde à ce que vous allez dé 

cider ! Un homicide a été commis : je vous dis que ce n'est point 

par Charrier. Quel en est donc l'auteur? Je ne puis aller plus loin. » 

(Nouveau mouvement. Bruit. Chucholtemens.) 

Quand le silence est rétabli, M. l'avocat-général, avant de répli-

quer, fait monter le témoin Laperche sur l'estrade où siège la Cour. 

« Laperche, lui dit-il, vous avez été mis en prévention et renvoyé 

faute de preuves. Ma conviction est entière et n'a point changé. Ce-

pendant la parole éloquente de deux honorables avocats nous a 

ému Je vous adjure donc au nom de ce qu'il y a de plus saint, dé 

nous dire si c'est vous qui êtes allé vous accuser auprès d'eux. Un 

aveu rendra votre position tout exceptionnelle, et quel jury ne se 

montr-rait alors indulgent pour vous ? » 

Laperche, pâle et agité : Je ne répondrai pas. > 

M. l'avocat-général: J'interpréterai votre silence. 

Laperche • Faites de moi ce que vous voudrez ; je ne répondrai 
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furent poursuivis, quoiqu'au nombre de sept ou huit, par les seuls Là-
perche et Charrier, le premier en manche de chemise et la tète nue, et 
le second en habit noir et coiffé d'une casquette de drap bleu, dans la di-
rection du pont Saint-Germain. Nourry courait en tète, Ledieu et Poirier 
suivaient immédiatement ; arrivés vers le milieu de la rue St-Germain, 
ces deux derniers, sur le point d'être atteints, se seraient retournés, Le-
dieu aurait dit à Poirier, qui portait une canne à épée: Poirier, dégaine 

ez agi contre lui. Sa position inspirait et i
nspl 

» Peut-être le gouvernement, dans sa bienveillant 
TTne commutatinndenpinp npiu >,„„;., i„ . llte i 

de l'intérêt. re encore 

lui. Une commutation de peine peut venir le trouver iuPe ' 
reconnu qu'il a trempé dans un complot, dans des ma 

pas. 
M. le président : Vous devez rendre témoignage à la justice 

quand elle vous interroge. 

Laperche : Eh bien ! non ; ce n'est pas moi. 

Après la réplique de l'avocat-général et des défenseurs, et le 

résumé du président, le jury entre dans la salle des délibérations ; 

il en sort au bout de dix minutes et rend un verdict de culpabilité 

pur et simple. 

Le ministère public conclut à la peine des travaux forcés à per-

pétuité. 
A cet instant, Laperche, hors de lui, quitte la place qu'il occu-

pait près des deux défenseurs, s'élance vers le banc des accusés , 

et, pâle et tremblant, s'écrie : « C'est trop! c'est trop! vous con-

damnez un innocent ! c'est moi qui suis coupable ! » (Longue agi-

tation dans l'auditoire.) 

M. le président : Huissier, faites faire silence. Laperche, sortez 

de ce banc, vous n'êtes point en cause. 

Laperche laisse tomber d; ni ses deux mains son visage trempé 

de pleurs, et retourne lentement à la place qu'il occupait. 

Après avoir demandé à l'accusé ce qu'il avait à dire sur l'ap-

plication de la peine, la Cour se retire pour en délibérer. Elle 

rentre cinq minutes après, et , faisant application de la loi , con-

damne Charrier aux travaux forcés à perpétuité, à une heure d'ex-

position et aux frais envers l'État. 

Le lendemain Laperche fut arrêté. 

Par suite de ces faits, une nouvelle information judiciaire fut 

donc instruite et de nouveaux témoignages entendus. 

Du nouvel acte d'accusation, que nous analyserons le plus suc-

cintement possible, résultent les faits suivans : 

Le 24 janvier 1836, vers les neuf heures et demie du soir, sept à huit 
jeunes gens appartenant à la classe des étudians, dans l'intention de pé-
nétrer chez des femmes publiques, firent du bruit à la porte de la maison 
de la veuve Charrier, située à l'angle de la rue des Carmes et de celle de 
St-Thomas ; Pierre-François Laperche , son gendre, sortit pour leur im-
poser silence. Après une assez vive altercation avec eux, il fut rejoint 
par Pierre Charrier, son beau-frère, qui porta un coup à l'un de ces jeu-
nes gens. Le coup fut rendu à Charrier par le jeune Ledieu. Cette scène 
se passait dans la rue ; la foule augmentait; des militaires menaçaient de 
prendre part à la querelle. Effrayés, les jeunes gens, prirent la fuite. Ils 

à dard, se serait écrié Charrier, arrêtez-les! arrêtez-les ! Intimidés par 
ces cris poussés dans une rue populeuse et où ils étaient inconnus, les 
deux jeunes gens fuient de nouveau. Dans le mouvement qu'il fit en se 
retournant, Ledieu laissa tomber sa casquette , qui f«t ramassée par 
Charrier. 

Jusqu'ici l'acte d'accusation est conforme à celui qui fut dressé dans 
l'affaire Charrier ; mais à compter de ce moment, il y a divergence. 

D'après ses nouvelles déclarations, Laperche, ayant des chaussons de 
lisière aux pieds, aurait, dans cette seconde course, dépassé son beau-
frère Charrier, et se serait attaché aux pas d'un autre jeune homme qu'il 
aurait poursuivi jusqu'à l'entrée du pont Saint-Germain. Arrivé là il se-
rait revenu, et se croisant quinze pas plus loin, à la hauteur de la Bonne-
Vierge, avec un autre des jeunes gens resté en arrière, il aurait voulu lui 
porter un coup de poing. 

Ce jeune homme était Ledieu. Lui voyant une épée à la main, Laper-
che, qui, pour sa propre défense, s'était muni, en partant de chez lui, 
d'un outil de sa profession de tourneur, retira cet outil de sa poche, où 
il l'avait placé pour mieux courir, et le manche dans la main, la pointe 
couchée le long de son bras, il aurait alongé le coup de poing, qui eût été 
d'autant plus fort qu'il aurait été porté avec le manche de l'instrument. 
Par malheur, Laperche ne rencontra pas la tête de son antagoniste, et 
son bras, décrivant en tombant un mouvement demi-circulaire, attei-
gnit Ledieu dans le dos. Le fer de l'outil, dérangé par ce mouvement de 
sa première direction, frappa le jeune homme au-dessous de l'omoplate 
et lui fit une blessure profonde de sept pouces et demi, pénétrant de bas 
en haut jusque dans les poumons. 

Sans s'arrêter, Laperche, cachant son instrument le long de sa chemi-
se, continua à marcher vers la maison de sa belle-mère, et entendit, une 
minute après, les cris que poussait Ledieu. 

Rentré «hez lui, il jeta l'outil qui avait servi au meurtre dans son ate-
lier, demanda son beau-frère, lui fit part de ce qui venait de se passer 
Charrier lui conseilla de cacher l'instrument ; le laisser dans l'atelier, au-
tant valait le porter à la police. En conséquence, Laperche descendit à 
la cave, l'introduisit par la bonde dans une barrique de cidre, et prenant 
ensuite la casquette de Ledieu, rapportée à la maison par Charrier, il alla 
la jeter dans la fosse d'aisance. 

Bientôt le commissaire de police, accompagné de deux de ses agens, 
frappe à la porte et menace de l'enfoncer si on ne l'ouvre pas. — Reste là, 
dit Laperche à Charrier, j'y vais. — Le commissaire de police, pour 
mieux étudier ce qui se passait dans la maison, feignit en entrant d'ig io 
rer une partie de l'événement. — Est-ce vous, dit-il à Laperche, qui don 
nez si bien les coups de poing ? — Ils sont venus les premiers nous 
chercher, répondit Laperche. — Malheureux, reprit le commissaire de 
police, il est mort; vous l'avez assassiné! — Et il fit arrêter Laperche 

Charrier, dit celui-ci, prête-moi ta casquette.—Non, prends la tienne 
répondit Charrier, je vais te suivre ; je veux voir ce que tout cela va 
devenir. 

A peine ils étaient sortis, qu'un enfant mêlé dans la foule rassemblée 
devant la porte, s'écria voyant Charrier libre : « Pourquoi donc celui-là 
n'est-il pas arrêté? il y était aussi bien que l'autre ! « Le commissaire de 
police qui avait été frappé de la pâleur et du désordre du jeune Charrier 
au moment de son entrée dans la maison, fut confirmé dans ses soupçons 
par cette exclamation de l'enfant, et arrêta aussitôt Charrier qui n'opposa 
aucune résistance. 

De ce moment, assure le magistrat de police, le contraste qui existait 
dans l'attitude des deux prisonniers l'a toujours frappé. Laperche sans 
doute était ému; mais il parlait, racontait les faits, répondait juste aux 
questions qui lui étaient adressées. Il cherchait à rassurer son beau-frère, 
à l'encourager. Charrier, au contraire, pâle, 'défait, abattu , taciturne, ne 
répondait que par monosyllables. Cette différence de physionomie fut 
remarquable non-seulement pendant toute la nuit qu'ils passèrent au bu-
reau de police, mais encore le lendemain matin pendant leur transfert à 
la prison; et lors de leur entrée en prison, Laperche, redevenu calme et 
tranquille, aurait dit à son beau-frère en entrant : « Voilà un lieu bien 
sombre; je n'y étais jamais venu; mais console-toi, Charrier, nous n'y 
resterons pas long-temps. » 

Le2S janvier, Laperche demanda et obtint la permission de voirsafem-
irfe. Il lui fit, assure-t-il, la confidence de sa culpabilité; lui dit l'instru-
ment dont il s'était servi et le lieu où il l'avait caché. — L'Huissier, autre 
parent de Laperche, fit une visite aux détenus. Il reçut d'eux la même 
confidence. « Pour moi, dit Charrier en sa p-ésence, "je suis bien inno-
cent. —Oui, reprit Laperche, Charrier n'a rien à craindre, mais moi 
j'aurai bien de la peine à m'en tirer. » 

Me Méaulle, choisi pour/onseil, fut mis à son tour dans le secret, et 
plus tard, M e Grivart. 

Néanmoins, le 15 mars suivant, le parquet décerna prise de corps con-
tre Charrier et mit Laperche en liberté. La veuve Charrier, au déses-
poir, dut dire : « Le coupable est dehors, et l'innocent est dedans. » Elle 
ne voulut pas recevoir Laperche chez elle. 

Laperche alla trouva M e Méaulle, et déclara qu'il était prêt à tout pour 
faire éclater l'innocence de Charrier. M° Méaulle lui conseilla de faire 
une déclaration écrite au procureur du Roi et de s'exiler aussitôt. Laper-
che trouva ce moyen un peu extrême. « Après tout, dit-il, Charrier est 
innocent et ne pourra être condamné. Je consens à ce que l'on fasse con-
naître aujury qu'un autre est coupable, sans me nommer. Il sera tou-
jours temps d'en venir là. » 

C'est pour remplir cedernier engagement que, le jour même du ver-
dict, il monta sur le banc des accusés, en écarta son beau frère, et s'a-
voua coupable en présence de la Cour. Jusque-là il avait espéré un ac-
quittement en faveur de Charrier. 

La foule est immense dans la salle d'audience. Le nombre des 

témoins remplit l'enceinte intérieure ; ils ne sont pas au-dessous 

de cinquante. Parmi eux on remarque M" Méaulle et Grivart , 

avocats, plaidant dans la première affaire ; MM. Jolys et Roulle 

de la Hellière, membres du premier jury qui a connu de la cause. 

Quant à Cohas , ce témoin si important, dont la déposition exer-

ça une influence si grande pour la condamnation de Charrier , il 

a été impossible de le trouver. Les recherches les plus actives ont 

été infructueuses. 

L'accusé est introduit ; il prend place sur le banc en face de la 

Cour; il répond d'une voix ferme aux questions qui lui sont adres-

sées. 

D. Laperche, persistez-vous à vous reconnaître coupable des 

faits énoncés dans l'acte d'accusation ? —- R. Je persiste. 

M. le président : Prenez-y garde; ne cherchez point à vous 

jouer de la justice. L'accusation a ses dangers et le débat peut l'ag-

graver. La question de préméditation pourrait en surgir , et si elle 

était résolue contre vous , ce ne serait plus de la peine infligée à 

votre beau-frère que vous deviendriez passible , mais bien de 

celle des assassins. Une autre question pourrait encore se présen-

ter , celle de complicité , etTclie-là aurait aussi ses dangers. S'il 

était démontré que vous êtes sorti de chez vous avec une arme 

meurtrière, que vous l'avez remise à votre beau-frère , que vous 

avez aidé et facilité le crime , vous pourriez être condamné com-
me complice. 

»En admettant que votre déclaration au procureur du Roi n'ait 

été que le résultat d'un complot tramé dans votre famille pour 

soustraire votre beau-frère au châtiment, songez qu'il suffirait d'un 

témoin pour changer votre position dans cette déplorable affaire. 

Vous seriez condamné, et la première condamnation n'en subsiste-

rait pas moins. Vous auriez cru agir en faveur de votre beau-frère 

pense-t-ii à 

s s'il était 

égarer la justice, peut-être cet intérêt d'isparaUniU j|n°|Uvres Pour 

nation deviendrait définitive, et dans son désespoir i conua"i-

serait, vous et sa famille, il vous maudirait! Pesez cès n USaccu-
dans son intérêt... dans le vôtre... Persistez-vous? exi°ns.._ 

R. Oui, Monsieur. 

D. Racontez-nous .donc comment les faits se sont nas ■ 

Je demanderai d'abord à répondre à cê que vient de rT ' 

président. Je suis coupable ; mais comment trouver de b *L le 

ditation dans un fait commis contre des inconnus' On n prénie-

plus établir de complicité entre deux hommes qui ne se P6U ' Pas 

vus, ou du moins qui ne se sont pas concertés. SOnt Pas 

D. Vous ne contestez pas avoir parlé à votre beau-frère 1 

Je ne lui ai point parlé comme vous l'entendez
 :

 il
 y ava

j,' ,~~
R

-

personnes ; je ne l'ai vu qu'au moment de la querelle nUiV °° 
l'avoir dépassé. Je conviens cependant lui avoir adressé ces 3Près 

Va toujours, tu n'es pas seul. mols
: 

D. Des témoins oculaires affirment avoir vu Charrier n 

le coup. Il était facile de vous distinguer l'un de l'autre . n °r.ter 

t. .. i : 1 1 /. ..i ,~ .i— ,J „ „i ■ -, ... - tlc ■ u était 
Vous êtes honnête hom 
mt annnn». ,. . V 'U— 

habillé, et vous en manches de chemise 

me, et votre tranquillité après l'événement annoncerait' 'si 

vous étiez rendu coupable, une âme familiarisée avec le crirnp°«-

vous aviez commis le crime, auriez-vous conservé dans la mai 

au bureau de police, dans la prison même, cette attitude ca|S°a 'r 

Charrier, au contraire, d'après une déposition , n'avait pas ' 

humaine. Quand le commissaire de police a frappé à la porte 

vous qui vous êtes présenté, vous qui avez répondu à toutes
0
 ̂  

questions. — R. J'ai cru, quand on a frappé, que c'étaient ̂  
jeunes gens qui revenaient sur leurs pas. J'ai pensé qu'ils me che 

chaient ; et s'il y avait un mauvais coup à recevoir , il était ni 
juste de m'exposer que l'innocent. p us 

M. le procureur-général : Il me semble que l'accusé ne rénonri 

pas à l'objection. Il est appris aux débats qu'après le meurtre Li 

perche repoussa son beau-frère et lui dit : « Reste-là c'est m i 

qui va ouvrir. » C'est sur cette sécurité que porte la question ° l 

L'accusé : Eh bien ! je réponds que, me sentant plus coupable 

j'ai trouvé plus juste de m'exposer que mon beau-frère, qui était 

innocent. 

M. le président : Reconnaissez-vous que Charrier était pâle et 

défait ; qu'il refusa un verre de vin? — R. Cette pâleur lui est ha-

bituelle. Elle peut encore s'expliquer par la connaissance qu'il 
avait de ma culpabilité. 

D. Cependant, vous, le coupable, vous n'étiez ni défait ni abat-

tu. — R. Mon Dieu ! j'étais fort ému. Est-ce qu'on peut juger 
quelqu'un sur l'air de son visage? 

D. Non, sans doute ; mais ces présomptions morales sont sou-

vent d'un grand secours dans le jugement à porter. N'avez-vous 

pas dit à votre beau-frère, dans votre conversation particulière tu 

as eu tort, si tu as frappé le premier ? — R. Je voulais lui dire par 

là qu'il avait en tort de frapper dès l'origine de la rixe auprès de 

la porte. 

D. Il sera bien difficile de croire qu'au moment même où vous 

veniez de porter un coup mortel, vous ayez reproché à votre beau-

frère d'avoir porté un coup de poing. — R. Permettez-moi d'en-

trer dans quelques détails. Ces jeunes gens continuaient de frap-

per à la porte et aux contrevents. Us étaient armés de cannes, de 

cannes à épée, sans doute, c'est l'ordinaire ; pour sortir et pour ma 

sûreté, je m'armai d'un de mes outils. Mon beau-frère arriva par 

la rue Vasselot. Est-ce avec ce grand-là que tu as affaire, dit-il, et 

en même temps il donna un coup de poing. Des militaires firent 

mine de se mêler de la querelle et les traitèrent de carabins. Ils 

prirent la fuite. Je les poursuivis ainsi que Charrier, et je m'atta-

chai aux pas de l'un d'eux, qu'on appelle Nourry. Je le suivis jus-

qu'auprès de la barrière. Il passa le pont, moi je n'y entrai pas. 

C'est probablement alors que Nourry a été pris pour mon beau-

frère. Je retournais à la maison, quand j'ai rencontré Ledieu. Je 

tenais la lame de mon outil le long de mon bras. En passant près 

de lui, j'ai voulu lui donner un coup de poing, mais je ne sais par 

quelle circonstance, n'ayant pas trouvé sa tête ou son épaule, mon 

bras est tombé, et par un mouvement demi-circulaire l'a alteint 

dans le dos. 

D. Sans intention , sans doute? — R. Sans intention. —D. H 

est impossible que de la manière que vous indiquez, vous lui ayez 

fait une blessure aussi profonde ; de plus, je vous ferai remarquer 

que dans votre premier interrogatoire, c'est, dites-vous , en face 

que vous lui avez porté le coup. Comment en face, et môme par-

dessus l'épaule, auriez-vous porté, dans le dos, un coup à un hom-

me beaucoup plus grand que vous? — R. Sa taille est insignifiante. 

— D. Où avez-vous placé l'arme en sortant? — R. Dans ma poche 

ou à ma ceinture. — D. Où l'avez-vous mise après le meurlre--

R. Le long de mon bras. — D. Votre chemise a-t-elle été tachée 

de sang? — R. Non. — D. Les hommes de l'art ont déclaré qua-

près un pareil coup l'arme devait nécessairement être couverte 

sang. Donc votre chemise aurait dû en être tachée? — R- S' v* 

allez donner pleine confiance aux médecins... Tantôt ils d' s 

d'une façon, et tantôt d'une autre. . ^ 

isvous présenter leurs objections. Qu'avez-vous fait 
èsle meurtre?—R. Je l'ai conservée et jetée en renir^ 

dans mon atelier; mon beau-frère, après que je lui eus^ fa' 

fidence de l'é\ élément, médit: « Il faut serrer cet outil. "Je 

cendisà la cave, et le jetai dans un fût de cidre. —-D. votrei 

frère vous a-t-il demandé à descendre avec vous? — R-.f,e . \
:0

p 

vous dire s'il m'a accompagné jusque dans la cave ; ] e ^ ^ 

troublé. Je me rappelle seulement que j'en conservai i ^ ^ 

que je l'ai renvoyée depuis à ma belle-mère par un ga 

prison. rafla*** 
D. Qui a retiré l'instrument de la barrique? — .Jc

rjen 
D. Qui l'a brisé en trois morceaux? — R. Je n'en sai '

r
 <ju 

D. Avant d'aller vous déclarer coupable chez le Pr0t

 lui aV
ez-

Roi, n'ôles-vous pas allé voir Charrier en prison, r "
iaies

frap-

vous pas dit : « Est-il bien sûr que ce ne soit pas toi q
 e tu 

pé? » — R. Ma demande a été celle-ci : « Est-il bien
 alIe 

m 'aies dit la vérité? » Je voulais m 'assurcr qui il n ew> jln)e 

sur le pont, comme en effet il n'y est point al 'e > el:
 on

t M»*' 

semblait inutile d'aller me déclarer. Mais les t

]

émoin

lfonC
irai : 

ils l'ont fait condamner! Qu'ils viennent, et je les cou ^
 a 

M. le procureur-général: Qu'est-ce qui a pu v , ̂  

aller frapper un homme armé ? — R. La peur d tire r 

même. .
 ipn

 à vou* 3 !* 
D. II eût été plus naturel de vous écarter• : ou wen^ 

pris le parti de frapper un homme armé, il faut qu ^
 son 

ait été de le frapper mortellement? — R. Q uana d
 5 a

 fimP 1 , 
je l'avais à côté de moi - D. J'en reviendrai toujou * ^ çr 

bilité de porter le coup comme vous dites • " • ^ 

pendant passé de cette façon. -, j^ttre e" 
M' Provins, défenseur de l'accusé : Onpouria> 

D. Je dois 

l'arme, après 1 

arme. 
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T nprcheun homme de lâ taille de
1
 Ledieu et faire l'expérience, 

àe
 UU nrocureur-général .- Je mettrai auparavant sous les jeux 
jpl les jurés les doutes qu'éprouvait Laperche lui-même avant 

^l 'Tccu^/': Vous allez chercher des impossibilités à ce que je sois 
<
^

pa
Vou's avez commis un meurtre, dites-vous, et quand on vous 

e S
ur les conséquences de vos déclarations-vous raisonnez, 

^"cherchez à démontrer Des cris ont été jetés près de vous, 
ftaa ou six pas, d'où vous concluez que c'est vous qui avez frap-
a

°, g
t
 cependant les premiers cris ont été entendus sur le pont. 

P
e

-\1 [
e
 procureur-général donne lecture d'une partie de l'interro-

mpre de Laperche, où l'accusé expose ses raisons de croire qu'il 
coupable. 

l'accusé-. Monsieur , j'ai frappé ; mais l'arme est entrée dans 
le corps avec tant de facilité, que je m'en suis à pèine aperçu , 
jj nue j'ai pu douter avoir fait une blessure aussi grave. 

/ n juré : Ledieu s'est-il mis en défense quand vous l'avez abor-
(j

e
 > R. Non , il balançait son arme ; mais je ne crois pas qu'il 

roulùt m'en frapper. 
IJn autre juré .■ C'est avec la main droite que vous avez porté 

le coup ? — R O ui -
p À-t-il cherché à le détourner? — R. ]Non , c'est par un mou-

vement demi-circulaire que mon bras l'a atteint dans le dos. 
)l le procureur-général : Un mouvement demi-circulaire.... -

-voila un mot qui joue un grand rôle dans cette affaire , et qui a 
probablement été fourni à l'accusé. Il s'en sert à tout moment ; 
.c'est peut-être ce mot qu'il faudrait mettre en accusation. (Mou-
vement. ) 

Après cet interrogatoire , qui a présenté le singulier spectacle 
.d'un homme luttant contre le ministère public pour prouver sa 
propre culpabilité, l'audience est renvoyée au lendemain. 

TRAVAUX DU PALAIS-DE-JUSTICE. 

Nous avons recueilli sur le projet d'agrandissement du Palais-
sJe-Justice à Paris, quelques renseignemens dont nous pouvons 
garantir l'exactitude. 

Le Conseil général, en rejetant, dans sa session de 1835, un pro-
jet de restauration dont le devis ne s'élevait qu'à 1,100,000 fr. ; 
mais dont l'exécution aurait laissé subsister les plus graves in-
«onvéniens attachés aux dispositions existantes, avait exprimé le 
désir qu'il lui fût présenté un projet plus vaste qui satisfît mieux 
aux exigences du service, et qui fût plus en rapport avec la desti-
nation de l'édifice. 

Le préfet de la Seine, se conformant à ces intentions, a propo-
sé au Conseil, dans sa session de 1836, un projet de périmètre. 
Le Conseil, par l'intermédiaire de cinq de ses membres, a vérifié, 
avec la plus scrupuleuse attention , si ce projet permettrait de 
pourvoir aux besoins des nombreux services qui devraient être 
réunis dans l'enceinte du Palais, sauf à délibérer, après l'adoption 

•du plan d'ensemble, sur les plans de détail, les affectations définiti-
ves des localités, et sur les allocations spéciales nécessaires à 
l'exécution. 

Cette commission a proposé des améliorations que l'administra-
tion a approuvées, et le Conseil a adopté sans aucune modification 
le résultat de son travail. 

Le périmètre, ainsi déterminé, serait compris entre !a rue de la 
Barrillerie, le quai de l'Horloge, une rue de quinze mètres de lar-
geur, parallèle à la rue de, Harlay, et une rue de même largeur 
joignant cette dernière rue à la rue de la Barilleric et longeant le 
quai des Orfèvres, dont elle serait séparée par l'îlot des maisons 
bordant le quai. 

D'après ce projet, la Cour de cassation pourrait être agrandie 
du côté du quai de l'Horloge et en retour sur la première des rues 
à ouvrir. Les deux nouvelles salles d'assises occuperaient l'empla-
cement de la salle des audiences de la 4 e chambre, du greffe de pre-
mière instance et d'une partie de la cour de Harlay. Elles auraient 
accès par un péristyle sur cette dernière rue. Au-dessous de ces 
salles serait établi le dépôt de la préfecture de police. Le bâtiment 
qui y est maintenant affecté, et dont l'exiguité est chaque jour pé-
niblement sentie, devrait être démoli pour que l'emplacement en 
fût réuni à celui de la Cour de cassation. La préfecture de police 
serait placée dans les bâtimens où est la Cour des comptes et dans 
une autre construction d'une forme à peu près semblable, qui se-
rait élevée sur la partie Est de l'emplacement qu'occupe cette ad-
ministration. 

Les six chambres civiles de première instance auraient leur en-
«ree sur la salle des Pas-Perdus; trois au rez-de-chaussée de cette 
salle et trois autres symétriquement placées au-dessus des premiè-
res; trois des r ailes actuelles seraient conservées, celles des pre-
mière, cinquième et septième chambres; une des nouvelles serait 
construite au-dessus de la première, et les deux autres seraient 
éclairées du côté du quai aux Fleurs. Legreffe de première instance 
surmonterait toutes ces pièces. La salle des criées comprendrait les 
«les d'audience des deuxième et troisième chambres actuelles. 

Le greffe serait établi au-dessus. 

Les deux chambres de police correctionnelle , le greffe et la 
°^cière seraient placés dans le bâtiment qui formera l'aile droite 
u Palais, et qui s'élèvera dans la cour de la Sainte-Chapelle. Le 
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commune de But7-le-Long ; les renseignemens parvenus A 1 auto-
rité ont paru detoir nécessiter la descente Sur les lieux de M. le 
procureur du Roi et de M. le juge d'instruction. Ces mag istrats 
ont procédé, jeudi 25 de ce mois , à l'exlra^ation du cadavre, et 
ils ont'commencé immédiatement l'instruction <1 ui se poursui t en 
ce moment avec activité. » 

— Il y a deux mois environ , un nommé Fontaine , condamné 
par la Cour d'assises de l'Aisne , aux travaux forcés , po:ir fabri-
cation et émission de fausse monnaie , parvint à s'évader de sa pri-
son. Il vient d'être arrêté. Il paraît que depuis son évasion, il 
était revenu à son domicile , rue du Jard , à Reims , où il se te-
nait fort paisiblement caché , sans que la police se doutât qu'il eûf. 
osé reparaître dans un lieu où il pouvait être très facilement dé-
couvert. 

Vendredi , un agent de police , accompagnant les ramoneurs 
chargés de la visite des fours et cheminées de cette ville , se diri-
geait vers le domicile de Fontaine, sans songer le moins du monde 
à celui-ci -, mais Fontaine, à l'aspect de l'agent, crut que c'était 
lui qu'on venait arrêter : et s'enfuit déguisé en femme. Il paraît 
que c'était là son costume habituel depuis son évasion. L'agent , 
en entrant dans la maison, entendit la femmede Fontaine lui errer : 
« Sauve-toi, voici la police qui vient pour te prendre. » Après ces 
paroles , il n'y avait point à douter que Fontaine ne fût aux en-
virons. On se mit à le poursuivre d'abord sans succès ; vers neuf 
heures, Mme B. I... , femme d'un fabricant de cette ville , étant 
venue au domicile de Fontaine , y trouva quatre gendarmes dont 
la vue parut l'etîrayer. L'embarras qu'elle éprouva à leur aspect 
leur ayant fait concevoir quelques soupçons, et ses réponses aux 
questions qui lui furent adressées , ayant paru fort peu explica-
tives de son arrivée dans la maison Fontaine , à une heure aussi 
avancée , l'un des gendarmes, nommé Lesieur, accompagna; Mme 

B. I... jusqu'à son domicile, où s'était réfugié Fontaine et où il 
fut arrêté. Avant de trouver dans la rue Canneton, l'asile où il 
a été pris , Fontaine s'était introduit dans une maison de la rue de 
Venise , où il avait échangé ses vêtemens de femme contre un pan-
talon et une blouse; il avait vainement demandé une retraite ehez 
un ancien officier, son voisin, qui avait formellement refusé de le 
recevoir. 
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-On, 
La ta?* de Sa»nt-Quentin : 

justice a été mise récemment sur les traces d'un empoison-

PARIS , 31 AOÛT. 

— Lorsqu'un acte passé en la forme authentique en pays étran-
ger, entre étrangers, contient une délégation sur un débiteur fran-
çais résidant en France, est-il nécessaire pour que les Tribunaux 
français ordonnent l'exécution de cet acte, que l'étranger qui a 
souscrit l'obligation soit mis' en cause? 

Un jugement rendu en Prusse, a condamné le curateur à la suc-
cession vacante du sieur Guntzàpayer à la dame Coninx, une som-
me de 5,000 fr. Le curateur a acquiescé au jugement suivant aete 
reçu en Prusse par un notaire assisté de témoins ; et par le même 
acte il a autorisé la dame Coninx à retirer de la caisse des consi-
gations, à Paris, à compte sur sa créance, une somme de 2730 fr. 
appartenant à la succession du feu sieur Guntz. (Cette somme pro-
venait du cautionnement qui avait été fourni par le sieur Guntz, 
lorsqu'il était receveur des domaines dans le ci-devant départe-
ment de laRoër.) 

M me Coninx, porteur du jugement, et de l'acte d'acquiescement 
contenant délégation sur la caisse des consignations, a assigné cet-
te administration, pour voir dire que la somme de 2,730 fr. serait 
versée par le payeur entre les mains de la requérante, conformé-
ment à l'acte de délégation. 

Me Duclos, avocat de Mme Coninx, disait devant la première 
chambre du Tribunal, présidée par M. Lamy, que Mme Coninx 
s'appuyait surtout sur l'acte notarié contenant délégation ; que 
cet acte, revêtu de toutes les formalités propres à assurer son au-
thenticité, valait au moins comme promesse reconnue, et qu'il 
était parfaitement inutile d'appeler en cause celui qui l'avait 
souscrit. 

M e Gourbine, avoué du directeur de la caisse des consignations, 
s'en rapportait à justice. 

M. Lenain, substitut de M. le procureur du Roi, pensait que, 
au premier abord, ce qui pouvait faire difficulté, était que l'acte 
d'acquiescement et de délégation avait été fait par le curateur 
d'une succession vacante, et qu'on pouvait douter qu'il eût qua-
lité suffisante pour souscrire un pareil acte ; mais que d'un autre 
côté le jugement de condamnation que l'on représentait à l'appui 
de cet acte, était un renseignement positif et qui méritait assez de 
confiance pour que le Tribunal pût dès à présent ordonner l'exé-
cution de la délégation. 

Mais, le Tribunal, attendu qu'il s'agissait d'un acte passé en pays 
étranger et entre étrangérs ; qu'il ne pouvait être considéré que comme 
une simple promesse sous seings privés, et que dès lors, l'exécution ne 
pouvait en être ordonnée que contradictoirement avec celui qui l'avait 
souscrit, a remis la cause en vacations pour être statué contradictoiremen t 
avec le curateur à la succession vacante. 

— La commission nommée pour s'occuper d'un nouveau projet 
de loi sur la forme des ventes judiciaires, et qui a tenu sa première 
séance le 24 août, se compose ainsi qu'il suit : 

MM. Girod (de l'Ain), pair de France, et l'un des présidens du Con-
seil-d'Etat, vice-président de la commission ; Teste, vice-président de la 
Chambre des députés ; Dufaure, conseiller-d'Etat; Bérenger (de la Drô-
me) , conseiller à la Cour de cassation ; Renouard, député, secrétaire-
général du ministère de la justice; Pascalis, maître des requêtes, direc-
teur des affaires civiles au ministère de lajustice ; Philippe Dupin, bâton-
nier du barreau de Paris ; Rossi, professeur de droit à la Faculté dePa-
ris ; Bériat Saint-Prix, professeur de droit à la Faculté de Paris ;Tarbé, 
avocat-général à la Cour de cassation ; Dalloz, avocat à la Cour de cassa-
tion ; Delahaye, conseiller à la Cour royale ; Debelleyme, président du 
Tribunal de première instance ; Eugène Lamy, vice-président au même 
Tribunal ; Glandaz, président de la chambre des avoués ; Lahure, notaire 
honoraire, membre du conseil-général du département de la Seine. 

— Robin, garde-champêtre près de Troyes, avait étendu sur un 
pré pour la faire sécher, une pièce de toile de quarante aunes ; elle 
lui fut volée dans la soirée du 22 novembre 1834. Des perquisitions 
faites chez Etienne Tardy, cultivateur, et chez la femme Mallet sa 
voisine, ne produisirent aucun résultat. Les deux familles brouil-
lées par cet événement s'étaient même réconciliées , lorsqu'au 
moi de mai dernier, le petit Robin, jouant à cache-cache avecd'au-
tres enfans, trouva sous le lit de la femme Mallet, la pièce de toile 
dérobée à son père. La femme Mallet prétendit qu'elle ignorait 
l'existence de cette cachette, et que la pi°ce de toile n'avait pu être 
apportée là que par Catherine Tardy l'une des filles d'Etienne. 

Le Tribunal correctionnel de Troyes a condamné Tardy père à 
treize mois, et la femme Mallet, déjà reprise de justice, pour vol 
d'un morceau d'indienne, à seize mois de prison. Quant à Cathe-
rine Tardy, qui avait prétendu n'être âgée que de quinze ans et 
demi, le Tribunal l'a acquittée sur la question de discernement, 
mais ordonné qu'elle resterait dans une maison de correction jus-

qu'à l'âge de vingt ans. 

Sur l'appel iritefjeié aVYant la Cour royale, Catherine Tardy a 
déclaré pour la première* fois qu'elle avait dix-sept an&. '. étant née 
le 5 septembre 1819. 

M. Jacquinot-Godard, président: Vous aviez annoncé aux pre-
miers juges que vous n'aviez

-
 pas seize ans, votre déclarati on a été 

acceptée; en vous disant aujourd'hui plus âgée, vous risque.
7
! d'at-

tirer sur vous une condamnation flétrissante , au lieu d'un simple 
envoi dans une maison de correction. 

Catherine Tardy : Je dis la vérité, et j'ajoute que M-" Ma.'let 
est seule auteur du vol. 

La femme Mallet lance sur Catherine1 des regards menaçans,. et 
la pousse rudement d'un coup de coude. 

M. le président ordonne que l'on sépara ces deux prévenues, efc 
comme la femme Mallet continue de murmurer des menaces, M.I© 
président la fait sortir pendant l'interrogatoire de Catherine. 

M. Eugène Persïl, substitut du procurear-gènéral, interjette 
appel, séance tenante, de la disposition du jugement qui a prononcé? 
l'absolution de Catherine, comme ayant agi sans discernement. 

La Coar a maintenu la condamnation de la femme Mallet à seize 
mois d'emprisonnement, réduit la peine d'Etrenne Tardy à six* 
moisf et considérant à l'égard de CatherineTardy qu'elle a agi avec 
discernement, qu'ainsi^ il est inutile d'apprécier son âge, mais ad-
mettait, à son égard, (tes .cirramstances atténuantes, elle l'a con-
damnée à un mois de prison . 

Cathsrine Tardy paraissait fort satisfaite de subir comme eou-
pable seulement un mois d'incarcération, tandis qu'acquittée, elle 
aurait vu sa captivité se prolonger peadanî Ha mois et'demi. 

— Un gendarme affirme au Tribunal quey par une matinée fort 
chaude du mois-dernier,, il a surpris la femme Appeït' et le sieur 
Hallé engagés dans une coiwersation excessivement confidentielle 
£ous les jeunes faillis du bois de Boulogne. 

La femme Appert se lève indignée, ésart«- fièrement quelques4 

rares mèches de cheveux» gris- qui retombent sur les ridés de sou-
frent, et s'écrie d'une voix de basse des mieux, étoffées : « Que vou-
lez-vous, aimable société qui» m'ermronae, «in est e eposé aux. 
coups de langue de la calomnie à taut âge , mais c'est égal. Et 
vous, magistrats véridiques, vous allez apprendre lè positif aussi vrai.: 
que quand j'allais à confesw. D'aborilij 'avais un petit verre de vin, 
mais rien de trop, pas même un soupçon de pointe;, rien qu'une ai-
mable gaîté : jfallais à Saint-Germains, yom voyez que la» course 
était bonne, c'est pourquoi je marchais- de bon- césar, prenant de 
temps à autre ma prise : ça* donne des-jambes. Passe Moasieur, 
qui me voyan* la tabatière ouverte, m* dit : « N'y aarait-il pas de 
l'indiscrétion, ma petite mère?'— Mais- eemment, <p> se refisse ja-
mais ; pas une, mais deux, mais trois grises, tant qp'il vous fera 
plaisir au fait. «Le tabac failjaser :nousjason&en marchant, juste-
ment que nous avions à: peu près la même destination ; nous-voilà 
dans le bois de Boulogne : Par le chaudîqu 'H fait on peut bien se 
reposer et se raffraîchir, pas vrai, c'est se que je ne suis dit, et 
nous nous installons sur la lisière comme d e vrais- homnêtes gens, 
que nous sommes, qui ne craint' pas l'œil de la- société. 

» Pour lors, je vous demande un peu s» une respectable mère de 
famille comme moi , qu'a eu 15- enfans st qu'en, a nourri 18, au-
rait été Mais non vraiment, là , ça faïtsuer, rien<q*ie d'y pen-
ser : faut que le gendarme ait eu une fameuse ttonne volonté pour 
voir tout ce qu'il prétend... à mon âge C'est dégradant, ma pa-
role d'honneur, rien que de dire. Ah ! fi donc, gendarme, au lieu 
de protéger une femme de mon sexe, fi,, fi,. geadarnae,. c'est une 
horreur !» 

Un autre témoin vient confirmer la déposition du gendarme, et 
entre dans les détails les plus précis. 

Le sieur Hallé traite tout cela de fable, de roman, ettfe conÈe à 
dormir debout. Il jure ses grands dieux qu'il n'a pas- été plus loin 
que la prise de tabac. 

Quoiqu'il en soit, le Tribunal condamae la femme isppert et le-
sieur Hallé chacun à un mois de prison. 

« C'est dégradant, dit-elle, endéployarH toussas- moyens, parole 
d'honneur, c'est dégradant !» 

-«Ce qu'il y a de. plus curieux là dedans, M. le juge-, c'est que 
je n'y ai vu que du feu ; ni vu ni connu j't'embrouille!: J'en ris en-
core, ma parole d'honneur la plus sacrée, de voir qu'il: y ait des.. 
brigandes comme cela, des scélérates, des voleuses, que je vou-
drais les voir toutes condamnées à vie, pour leur apprendre à vi-
vre! Le carreau de la Halle, c'est leur forêt de Bondy. Elles nous en 
font voir des tours! Je vais vous conter cela. La grande qui est là, 
la fille Laîné, vient faire l'aimable à ma place, elle me marchande 
deux paniers de cerises et m'en donne 48 sous, ce qui fait 4 livres 
16 sous, non, 4 livres 18 ; si fait, 4 livres 16 : je me trompais sur 
l'addition. 

M. le président : Arrivez au fait. 

Le marchand : Elle me dit un tas de lâcheté, des bêtises, quoiL 
Elle finit par me donner une pièce de 100 sous. Je lui rends 4 sous,, 
elle réclame et me dit que j'erre, que nous sommes tombés d'ac-
cord à 4 livres 8 sous . En ce moment arrive un de ces Messieurs 
qui n'ont pas les yeux dans leur poche, Dieu merci ; il me dit : Vous* 
êtes fait, brave homme, vous êtes subtilisé de deux paniers de ce-
rises. » En effet, le fait était fait ; mais je n'y ai vu que du feu, pa-
role d'honneur, ni vu ni connu, j't'embrouille. Elle avait, à ce qu'il 
paraît, repassé la cerise à la femme Lefèvre, qui est coutumiére 
du fait, à ce que m'ont dit ces Messieurs du corps-de-garde. 

La femme Lefèvre ■. J'ai été dans la peine, j'en conviens, pour 
une livre de beurre ; mais je suis innocente des paniers de cerises. 
J'ai eu un mari, M. le président, qui m'a mangé 24,000 fr. et vous, 
ne croirez pas qu'une mère de trois enfans consente à se couvrir 
d'ignominie pour deux malheureux paniers de cerises. 

Le plaignant : Pleure! pleure ! Je ne suis pas sensible du tout, 
moi ! C'est histoire, comme ça d'entortiller lajustice. C'estdu vieux; 
jeu, particulière, c'est connu ! 

Le Tribunal se montre plus sensible que le marchand de ceri-
ses, il ne prononce contre la veuve Lefèvre que quatre mois de 
prison. La fille Lainé qui comparaît pour la première fois en jus-
tice, n'est condamnée qu'à 3 mois de la même peine. 

— M. le président, au prévenu .- Vous ne voulez donc pas con-
venir que vous avez demandé l'aumône? 

Le prévenu : Non , certainement, car ce serait un gros men-
songe, et je ne voudrais pas commencer à mon £ige. 

M. le président ■. Vous avez donc des moyens d'existence? 

Le prévenu : Tiens, parJine! je serais bien malheureux d'avoir 
encore bêsoin des autres. Heureusement pour moi que j'ai mon 
pain de cuit, comme on dit. Tel que vous me voyez, je suis à la 
tête de 800 bonnes livres de rentes qui ne doivent riçn à per-
sonne, entendez-vous. 

M. le président .• Mais si, comme vous le dites, vous avez 600 
livres de rentes, vous êtes encore plus coupable de mendier. 

Le prévenu Pardon, mais vous faites erreur
 :

 j'ai dit 800 li-
vres de rentes. Je vous demande un peu s'il n'y a pas là de que 
vivre dans l'aisance sans manger l'amertume du pain despassans* 

M. le président : Cependant vous avez entendu la déposition rj 



sergent de ville qui ®<aèclarè TorriieUenieiU vous OTOÏT entendu de-
mander i'isumône. 

Le prévenu : Je serais "bien fâché de dire que M. le sergent de 
ville n'a pas dit la vérité-, mais cependant, je suis forcé d'avouer 
qu'il se trompe on petit brin. Apres ça, ce pauvre cher homme , 
c'est pas tout à fait de sa faute; car je vois ce que c'est. Faut vous 
dire que depuis quelque temps je relève de maladie-, il me reste 
comme ci, cor.ime ça des petits mouvemens de crise, et alors <fians|ce 
moment là je; parle tout seul; je me parle à moi-môme; apparem-
ment qu'il sera passé pour lors et qu'il m'aura entendu m« dire : 
Pauvre vieillard, mon Dieu, seigneur, je suis si malheureux! » et 
xlans son amour de la chose et du service, il aura pris çà pour 
"«ne mendicité. Pauvre cher homme, va, je ne lui en veux pas, 
n'y a que ceux qui ne font rien qui se trompent. (On rît.),' 

Le -Tribunsal, sans s'arrêter à ce système ingénieux de défense, 
«condamne le sieur Lasnier à dix jours de prison. 

« Dieu de Dieu ! est-il possible, dit-il'en se retirant , un hom-
me qui est à la tête de 800 livres âe rente, être qualifié de men-
diant! Trouvez-m'en beaucoup de cette espèce-là, je m'en flatte.» 

— Un fait assez piquant s'est révélé aujourd'hui devant le Con-
seil êe guerre. 

Debusignes, quoique faisant partie du co&tingent de 1834, avait 
obtenu use sous-lieutenance dans la légion étrangère , autorisée 
parte gouvernement frascaisà servir en Espagne ^ mais un beau 
jour, dégoûté de faire la guerre de partisans, il laissa le préten-
dant don Carlos parcourir à son aise les montagnes de la Biscaye , 
et revint à Paris, où il trouva place à la préfecture de police qui 
se l'attaciia comme inspecteur des hôtels garnis. 

P?,r une bizarrerie du hasard, fe chft de la police secTèle allait 
lui '.ransiuclUe- 1 ordre de reclKSt-hei eâ faire arrêter le nommé De-
bu signes, lorsqu'il s'aperçut que sou agent et le réfractaire por-
taient le même nom. Vérification faite, on trouve le même pré-
nom, et, poussant plus loin les investigations, on découvre que le 
signalement de Debusignes Vinsoumis est exactement celui de De-
busignes l'agent de police. Un autre agent, on le pense bien, fut 
chargé du mandat décerné par le chef delà police. 

Traduit comme insoumis devant le deuxième Conseil de guerre, 
Debusignes a argumenté de sa bonne foi. Il a dit que, conscrit de 
la classe de 1830, il avait été omis sur la liste du tirage par l'auto-
rité municipale, et que c'est de son propre mouvement qu'il s 'est 
fcit inscrire en 1835, sur la liste delà classe de 1834, dans la per-
suasion q^e cette formalité était indispensable pour remplir les 
fonctions de sous-Keutenant dans la légion étrangère; que par la 
protection du maréchal Maison, il avait été admis comme commis 
au ministère de la guerre, et ensuite à la préfecture de police en 
qualité d'inspecteur. 

M. le président : Mais vous ne pouviez ignorer que votre nu-
méro avait été appelé à l 'activité, et qu'un ordre de départ vous 
avait été notifié. 

Le prévenu : Je l'ignorais complètement. Si je m'étais cru 'cou-
pable , je n'aurais pas été me mettre dans la gueule du loup en 
entrant à la préfecture de police. 

M. le président .- Il est vrai qu'il arrive quelquefois que l'on va 
chercher au loin ce qui est le plus près de soi. 

Le Conseil déclare le prévenu Debusignes non coupable et le 

met à la disposition du lieutenant-général pour le r • 
dans un régiment. v e Iaire incorporer 

— Nous avons rendu compte, dans notre numéro du « . 
contestation qui s'est eleyée devant le Conseil-d'Etat entre T' d ' Un e 
Mondeville, contre M- la duchesse de Béthune Charost T •

 ET
 ^

!
" ' 

lies nous prie d'annoncer qu'il ne s'agisait pas d'une den7
a
nT des P*r-

tégration sur la liste des émigrés, mais que le véritable ôhl rVn r,; 'c-
voi était de faire reconnaître un fait matériel, un fait accomni' ùu p°ur-
depuis long-temps, c'est que le comte de Béthune Charn=

t

 somiB é 
été rayé de la liste des émigrés, en l 'an III, a été rétabli ,,,,. apres av°ir 
en l'an IV, et y a été maintenu en l'an IX jusqu'en isi4 n" C6Uc '' 5te 

et n'ayant pu être compris dans les éliminations faites 'en '^px"
1 P

-
as

 '
:Xi 

l'arrêté des Consuls du 28 vendémiaire même année comme 1011 de 
inscrit sur la liste de ceux qui ont porté les armes contre la France UTar' 1 

— M. Forjonel, qui a présenté devant lajustice-de-naix rfpu 
tin, la défense du sieur Macquart, écarrisseur, nous nrip aB*" 
rer la lettre suivante : > t»i» a mj. 

» Parmi les moyens que j'ai plaidés, on a omis celui résultant H' 

ordonnance récemment rendue par M. le préfet de police l
e
 L ê 

présent mois, dûment notifiée à M. le maire de Belleville, par lam fi"4 ' 
été rapporté l'arrêté que nous soutenons avoir été illégalement rend * 
ce dernier, le 6 du même mois, arrêté qui intimait au sieur Désiré \iPar 

quart de cesser son exploitation. *" ac -

» Dans mes conclusions écrites j'ai formellement argumenté de 
ordonnance de M. le préfet de police, qui suivant moi, mettait le T '* 
nal dans l'obligation de ne pas appliquer au sieur Macquart l'»rw*t ■ j 

M. le maire de Belleville. » ' eit* de 

8 

adîes Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

ris, professeur Je médecine efciiej 

)'AlÙiEME PURIFIÉ et DULCIFIÈ, 

I 

édecin- de la facûlté dp Paris et maître en pharmacie , ez-pharmacien des hôpiîaus de ia ville de "Pari 

botanique, breveté du gonvernérivent pour l'invention du VIN de SALSEPAREILLE et du EOL D' 

honoré de médailles et récompenses nationales, etc. 

A Paris
?
 rue Monforgueil^ n° 21. 

Les çuérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement sur une foule de malades abandonné: 
co&tffte incurables, sont des preuves non équivoques de sa supériorité incontestable sur tous les moyens employés jusqu'à 
ce jour. 

jU'ant cette découverte, on avait à désirer un remède qui agît également sur toutes les constitutions, qui fut sûr dans 
ses effets, qaifûi exempt des inconvénkns qu'on reprochait avec justice aux préparations mercurielles,corrosives et autres. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le ploblême d'un traitement simple , facile, et, nous pouvons le dire sanr 
exagération, infaillible contre toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou invétérées qu'elles soient. 

Ce traitement est peu dispendieux, facile à suivre en secret ou en voyage et sans aucun dérangement : it s'admi 
ttistre avec un égal succès dans toutes tes saisons et dans tous les climats 

Un traité du Docteur ALBERT, contenant ia nouvelle classification des maladies secrètes, la description de tous les 
symptômes de ces affections et la manière de se TRAITER SOI-MEME, se délivre gratuitement chez tous les dépositaires, 
et okez l'Au'eur qui l'expédie directement aux personnes qui lui en font la demande. (Ecrire franco.) 

Le y m -de SALSEPAREILLE et les BOLS d3 ARMÉNIE du Docteur ALBERT sont AUTORISÉS par brevets et 

orêonnauces royales rendue» les 1" novembre 1833 et 3 novembre 4835 

Al.i>evtlle, Trong^ux. 

! Agvn , Gretùet. 

: Aire-Rir-ia-Lys, IVamberguc. 

AÏJC , Vaaal, pince des Pi eclieurs. 
Alby, &eguïet. 

At'.'i>*;on
 t

 liabot. 

AIg«r, te/juin, nie ilela Fonderie, 22, 

prèaia Porte '3a ;l»-ei-0nel. 
! Amiens, Bor. 

Angers , Cltivier, ru-e Sa'iit-Aubin. 

JrAltgonloïny , Hubert, pl. iiu P«tot. 

| Anvers (Belgique) » J. Van Beckhateti, 

Loni'Ui-Kit u-Neu v«. 

t
rr&s.'M*rtaiflhiUmel.. 

] Audi, Latoordè (Chéri}. 

Aurillac, Gafi'ard, MU Foirai. 

Avîisnoii, Gu'tfart, pl. Saint-Didier. 
V.*r-\f Duc, ifftkcntfff. 

Karn3*ïlTe-»Tir-Meri favier. 
Bastla (Corse }, Pomonti. 
Baveux, A. Alexandre. 

Rayonne , Labeuf et FVt, 

Reâune , BarbereU 

Béarnais, Daniel, 

Reifort, Auguste Erard. 

Besançon, Achaintre, Graiide-Roe, 

lié/jets, Auduuurd fils a'm,., r. Fran-

çaise , 65. <;t chvz Aadoaard père, 

rue de In C imedî«. 

iBlois, Lenguenard, r. du l'ont, 42. 

j Boulogne, Scux. 

Bordeaux, Tapie, r, Judaîque-Saiut-

Senriit , 86. 

Bourg, Tiersot. 
3'rest, Legtéau, r. Grande, 56. 

lïi'ives, Grittet, 

Brilles (Belgique?, Cni/iîuu, r. ïlautt. 

Brus'.Ues I Belgique ) , fiecat , ru»; 

Loiifrue- des-I'ierrcs , 9, près du 

Poids de la Ville, 

laen , Fayel , eu face Pauciet.nc: 

PoU^onnt-'rie. 

i Caliors, Duc. . 

\ Calais, Baudron* 

Cauourgue [la), Maspadar. i 

Cambrai, Boiteux, Grande Place. 

Chai us- sur- Marne, Olivier* 

Châlatis-8ur-S«5ne, Surftet. 

C.\ia\ Uîîlle ^Lrtrpkelia-CailftU 

Chartce» , Barrter. 

Chàtesuroux, Veyrol. 

Cliâlfau-Tliïerry, Lhtrmit*. 
Cherbourg , Yir.cent. 

Cbinon, Thibault. 

Cl«:ru»iit-Ft* i rnnd , Lecoq. 
Colmar, flurhamp'* 

Coerimi ( Belgique) , A. Vobbelaere^ 

rue l.on {rue- Pierre, S6. 
Cofitariftef, Btiff l. 

Dieppe , Tinci-tlcrault, pl. d'Armes. 

Dijon-, Darantière, rue Verrerie. 

Dobaî, Escalier de Lagmngm, 

Draguiptfan, Blanc-

Dreux, Livel. 

Dmitîcrque , 1* Boy, 

Epef'nay, Le ttre. 

Epina! , George. 

Etainp»*fi,ingro«rf, p.fîotre-Dame,20. 

Evrrux , Biunet. 

Falaise, ALi.it. 

Frïhourp (Suisse), Lâchai. 

Gfiiid (' Belgique ) , Frum D* Batt , 

Fussés-Srtiirlw-Eîi 'Eibelli , près du 

grand Bé^tiinagh. 

Genèse f Suisse ) , Le Rorrr-Ejnouf, 

yÀ. de la Cit.-, 55. 

Cray, Whlin, pl. du Marché. 

GrenoBie, l'iaaa fil». 

L'A'glO) Lubin-ThoreU 
Laen , Bougier, 
Liivrfl , Martel. 

Le Grand Caire (Egypte), Mauro. 

l.e HâTre , Ltm.aït* , rue des I)ra-

Le Mana, Chau.Uon. [P'ers, 57. 

Le Puy, Tard*. 
Liéçe (Belgique), LebouUe, r. Pont-

d'A>roy, Ùa2. 

Lille, Obéré, rue de la Barre, 8. 

Limoges, Barny. 

Lisieuv , Perrm*. 
Lot lent , Bar&e, 

Lotiïain 'Belgique), /. Smout, rue de 

Bruxelles. 

Lunel , Henant p'ert. 

Lunéïillè , Joly, 

Lyon , Borelly, p. de la Préfecture, 13. 
Ma cou , Lacroix. 

Mitlîne* (Belgique ) , Smout) place du 

Bail- de-Fer. 
Mai st Hle, Boustan fils , p. du Mfint-

de-Piété, 5. 

Meaax^ Cellier. [4-
Mtti, Guérel, r.lïou<-!terïe-St-Geor«e, 

Mous (Bi'l^iiiuej, V anmïert, r. de Ni-

mi, 172. ; 

Montpeilinr, Vergue», 

Kontarps, é«*t*W«r*t*in «*ri. 

Monttuçon, Philibert, coiilisenr, 

Mores, J. Duc. 

Mi>rtagne, Cohu. 

Moulitil, Gey. 
Mulhouse, Claude. 

Xamur (Belgique), Ch. Jourdain, 

?i&tu:y,Lf[»bure, t. dts Dominicains, 

29. 
Nantes, Ferron, p. du Bouffai. 

Narhonne, ftouhû, imp, -libraire. 

Net »ft-ï , titrtin. 

Niort, Patcui Loitvtl. 
Nisines, Rehuffat, rue île la Made-

deleine t 2. 
Nitelles (Belgique) , C, ternaire. 
Nouvelle-Orlèa.ïs (Etats-Unis), La-

Orange, Richard. [cat* 

Orléans, SalU, pl. du Gtond-Marelié 

Of-teude (Belgique), Bouchery-De 

bref ne, 

Pau , Touliu. 

Périgueux , Brou-Laocystière. 

Péronne. L<> uvèl. 

Perpignan, Ferrer, r, des Marchands. 

Pniliers, Tarntu't, au coin de la ru 

Cordelîers et des Crandei 

Eeoles. 

Pontariier, Roland. 

Quîniper, Bourauin, 

Kcinis, Jo.tcœttr. 
Bennes, Il «scoute, rue de Brest. 

Iîtoin, Delarbre. 

Roanne, , Chervet. 
Rr,oliefoi t,Hern«r, r.des Fonde rîes,£ 

Rodt-z, Raymond, ïïs-à-vis la Préft-ct. 

Rqcîiellé (la) fleury. 

Hocioy, Sohet'I'enant. 
Rouen, Aubert. r. des Charrettes, Il 

Saiut-Brit , Feri 
Saintes, G. Goniier. 

Saint-Etienne, Couturier, r. St-Louîs 

Saitit-Lô, Longien, pharm. de i'bospic ■ 
Saiut-Omer, 1 ov^rnier. 

Saint-Quentin. Quentin, 

Salins, Pabey. 

Saumm (îirault, r. Rcya'e. 

Sedan , Beurg uigiMn.fi oe t. 

Slrasl^ourg, i. C, Kob , droeuistft, 
des Hallebardes, 2t. 

Tarare^ A. Michel. 

Tarascon, Jouttoud. 

ïlueltjBelg.), veute Geeraert et Filt. 

Toul, Dubois. 

Toulon, Montf.ay. [64. 

Toulouse, Lamotke, ru« I\oulhon 

Tour*, Rsyntau. p. aux Fruits, 5. 

Toile, Fage. 

V-altnct , Bonnet, 

Valencïennes, Birtoit, r. ds Quesnov. 

23. 

Verdun, Gur. 

Versailles, Laf'V.r.dela Paroisse, 123. ] 

Veiviers (Belgique) L. Etienne. 

Vesoul, Falots. 

Vienne, TroûiUet, rue Fûlerie, 

Vire, Seigneur. 
VUry-h'-F-ançais. PUhtel. 

Wavres (Belg ; que), Troussât. 

Vpres (Belgique), Prysou-Va noutriv 

tlacons de Vîn de Salsepareille sont revêtus des inarques ci-après : 

Empreinte de la parti 

supérieure du h 

:t revers de la médaille q 

tit le, lien de la capsule. 
Signature apposée sur l'étiquette. 

ois d'Arménie portent le cachet et la signature de l'auteur représentés ci-dessus. ( Oij deçra refuser toute boite ou flacon qui ne porterai! | 

3Ss ces marques.) -

A¥ÎS AUX INCURABLES. 
f/Anleur commue à délivrer r.a »TOiTB «Kî!T le fin <t« Salseoareitle o i les Bots d' Arménie nécessaires à la guérieKic| 

I parfaite de tous les malades -envies incurable., qui iui sont ac-ressès de Paris et des Départemens avec a rerom 

ij'datibn des Médecins d'hôpitaux , des Jury» ir.édtcaux et des Préfets, (i'ar Arrêté du 25 février 1855, le Vin d-

i Salsepareille du Docteur AT.BKBT ert exempt de droits.) 

DÉCÈS ET INHUMATIONS. 

du 29 août. 

Mm« Potcl, née I.allemand, rue Quincampoix. 

W' Hébiard, née Dcmarne, rue Charenton , 

164. 
0m, Chatelard, née Bouillant, rue du Temple, 

101. 

M11' Colombier, rue Louis-Philippe, 42. 

M. Rosot, rue Contrescarpe-Dauphine, 

M-"« \« Legrand, rue de l'Oursine, 7â. 

M°" Morin, née Montalant, rue Sainl-Honoré, 

341. , 

W>« Ahn, née Lefèvre, rue du Faubourg-dn-

Temple, t. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIEPiS. 

du jeudi l«"r septembre. 

Bcuvain ainéetC% négocians, reddition 

de comptes. 

Beziat, ancien md de vins, clôture. 

Pellecat, fab. de broderies, concordat. 

du vendredi 2 septembre. 

Brochot fils, relieur-satineur, concordat. 
Delaroche fils, md de vins, clôture. 
Rudler, imprimeur sur étoffes, id. 
Blanchard, md bijoutier, syndicat. 
Postel, monteur , en métaux, clôture. 
Janet et Cotelle, libraires, id. 
Garnier, commissionnaire, vérification. 

heures 

2 

3 

3 

PHARMACIEN, RUE CAUMARTIN, 45, AU COIN DE LA RUE iXEUVE-DES-MATHXIU>s A PABK 

Brevetée du Gouvernement. 

Pour la guérison des rhumes, catarrhes, toux, coqueluches, asthmes, enrouemens des ma-
ladies de poitrine. — Dépôt dans toutes les villes de France et de l'étranger. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

(Loi du 31 mars 1 833.) 

Par acte sous%ignattires privées fait triple à 
Paris, le 29 aoûre836, enregistré le même jour 
par Grenier qui a reçu 13 fr. 20 c. 

Entre M. Marc PONTI; 
M. Eustorgio PONTI ; 
Et M. Félix BEAURAIN ; 
Tou., trois négocians, demeurant à Paris, rue 

Meslay, 24. 
MM. Marc et Eustorgio Ponti ont dissous la 

société commerciale existant entre eux, aux 
termes d'un acte sous signatures privées en 
date du 7 avril 1S32, enregistré le lt du même 
mois par Labourey qui a reçu 7 fr. 70 c. 

Et lesdils sieurs Ponti frères et Beaurain 
ont constitué une nouvelle société commercia-
le, sous la raison sociale PONTI frères, pour 
neuf années, qui commenceront à courir du 
i" octobre 1836, pour finira pareille époque 
de l'année 1845. 

Le fonds social de cette nouvelle société est 
fixé à 160,000 fr., qui seront fournis, savoir : 

Par M . Marc Ponti. . . . 60,000 fr. 
Par M . Eustorgio Ponti. . 60,000 
Par M. Beaurain .... 40,000 

Somme égale. . 160,000 

Les bénéfices et les pertes, s'il y a lieu, se-
ront partagés dans la proportion suivante : 
3/8« pour M. Marc Ponti ; 3/8° pour M. Eustor-
gio Ponti; 2/8' pour M. Beaurain* 

La signature sociale sera comme la raison 
sociale PONTI frères. Elle appartiendra à cha-
cun des trois associés qui auront droit d'en 
faire usage séparément pour les affaires de la 
société. La signature sociale, donnée par l'un 
des associés pour affaires étrangères à la so-
ciété, n'obligera que celui des associés qui l'au-
ra donnée. 

Pour extrait dressé par les soussignés con-
formément aux dispositions de l'article 43 du 
Code de commerce. 

Suivant trois actes passés devant M* Lejeune 
et son collègue, notaires à Paris, les 2-6, 16 et 
27 août 1836 ; • 

Contenant les statuts d'une société pour l'ex-
ploitation d'une fabrique de sucre de bettera-
ves, située à Choisy-le-Roi [Seine], sur le quai, 
près le pont, avec faculté d'y adjoindre l'ex-
ploitation d'une propriété rurale , 

lia été dit que cette société serait en nom 
collectif à l'égard de M. François-Pierre GOS-
SELIN , propriétaire , membre de la société 
d'encouragement pour l'industrie nationale , 
demeurant à Paris, rue de Chaillot, 42, gerant 
de ladite société , 

Et en commandite à l'égard des souscrip-
teurs d'actions. , 

M. Gosselin s'est obligé à apporter à la so-
ciété, dès qu'elle serait définitivement consti-
tuée, pour la somme de 240,000 fr., ladite l'a-
brique consistant en grande maison d'habita-
tion, avec 3 hectares, 41 ares 89 centiares, 
ou dix arpens de jardins , et les bàlimens 
garnis des appareils , ustensiles et machi-
nes nécessaires à la fabrication du sucre de 
betteraves, et à faire profiter la société de tous 
les baux et locations des terres qu'il pourrait 
faire obtenir pour la culture. 

La durée de la société a été fixée à 14 années 

à partir de sa constitution définitive, qui dois 
avoir lieu dès que les 1,200 premières actions 
auront été prises, ce qui devra arriver avant le 
15 septembre 1836. 

Le siège de la société a été établi à Paris, ruf 
de Chaillot, 42, avec faculté au géranlde le 
transporter ailleurs, même hors Paris. 

Le capital social de cette société, dont la rai-
son est GOSSELIN et C», a été fixé à 4 00,00» 
fr., divisé en 1,600 actions de 250 fr. chacune. 

Pour extrait : 
LEJEUNE. 

Par acte passé devant M< Lefébure de Sninl-
Maur, notaire à Paris et son collègue le 22 août 
1836, entre M. Louis-Con il LACOSTE père, de-
meurant à Paris, rue du Coq-Saint-Honoré , 
13; M. Pierre-Gabriel-Bonaventure-Conil LA-
COSTE fils ainé, même demeure , M. Lcuis-
Joseph-Conil LACOSTE fils jeune, demeurant 
à Paris, quai des Augustins, 21 , et M . Clande-
Nicolas-Eugène GUILLAUMOT , demeurant i 
Paris, rue de Seine-Saint-Germain, 65, tous 4 
graveurs sur bois. 

M. Conil Lacoste fils Jeune, s'est retiré à 
compter du 22 août 1836, de la société formée 
entre les susnommés par acte passé en minute 
devant ledit M

E Lefébure de Saint-Maur et son 
collègue, le 5 mai 1836. 

Il a été dit que la société continuerait d'exis-
ter entre les 3 associés restans, que tout «qui 
était relatif aux 4 associés et à chacun d'eus se 
rapporterait aux 3 associés restans et à chacun 
d'eux, que la raison et la signature sociales se-
jaient LACOSTE père et fils ainé etGUILLAti-
MOT", 

Et que celte société était chargée de la liqui-
dation de toutes affaires, comptes et recouvrer 
mens existant jusqu'au 22 août 1836. 

Il n'a été au surplus rien innové à l'acte de 

société du 5 mai 1836. 
Tous pouvoirs ont été donnés au portent 

d'un extrait pour faire les publications. 

Pour extrait : 

AVIS DIVEKS. 

A céder, une bonne ETUDE D'AVOUÉ, près 
le Tribunal de St-Pol (Pas-de-Calais). 

S'adresser à M« Fagniez, avoué a Pans," rus 

Neuve-St-Eustache, 36. 

On désire traiter de suite d'un OFFICE pE 
GREFFIER, près un Tribunal de JW««» 

instance, d'un produit de 5 à 6,080 ^ 
moins. S'adresser à M. Koliker, ancien agn» 
au Tribunal de commerce de la Seine, rue* 

z
arine, 7, à Paris. 

UN CENTIME. . 

Compresses en papier LAVÉ et APfR -

pour remplacer le linge dans le panseraem 

cautères, vésicatoires et autres plates ; V 
macie LEPERDRIEL , faubourg Moiffluan . 

78, près le carrefour des Martyrs. 

MOUTARDE BLANCHE >"0,livELLE„',' eJ
m

è-
Chez Didier, Palais- Rouai, 32. w ™

 eB 
de simple purifie étonnamment le Su ,^'

e
f-

purgeant peu à peu, et il P^.' 1 ^?'," Lladies 
fets merveilleux contre une infinité oe 

| et douleurs. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 
Septembre, heures 

Sanders et femme, tenant hô 
tel garni , le 

Evrard, md de vins , le 
Bourbonne, parfumeur, le 
Micault, fabr. d'ébénisteries, 

md de meubles, le 
Kontzag, md tailleur, le 
Mairet, sellier, le 
Davia, entrepreneur de bà-

limens, le 
Cuvillier fils, charron-carros-

sier , clôture. 
Robert, md de vins-traiteur, le 
Milius frères, faisant le com-

merce de couleurs, le 
Colson, serrurier, id. 
Maronnier, entrepreneur des 

travaux de la maison cen-
trale et d'un roulage pour 

3 10 

3 10 

3 12 

3 2 

f> 1 

5 2 

7 2 

» 10 

9 10 

10 12 

10 2 

Montereau , le 
Fournierj, fabricant de fran-

ges, le 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

du 14juin. 

La succession du sieur Chambon , décédé , 

chaudronnier, à Paris , rue de Lappe, 9. — 

Juge-commissaire , M. Michel , agent , M. 

Blanchier, rue Bcauregard, 8. 

du 30 août. 

Charles, ancien marchand de grains, à Paris, 

rue Beaurepaire, 28; actuellement commis 

en grains, rue Laborde , 24. — Juge-com-

missaire, M. Levaigneur; agent, M. Jouve, 

rue du Sentier, 3. 

Bonneau, marchand miroitier, à Paris, rue du 

Grand-Hurleur, 25. — Juge-commissaire , 

M. Carez ; agent, M. Morel, rue Sainte-4r 
poline, 9. 

o % comptant...! ion 10 

— Fin courant.. ..1 109 15 

Esp. 1831 compt. 
— Fin courant... 
Esp. 1832 compt. 
— Fin courant... 
3 %comp. [en.] ,80 — 

— Fin courant.. -i 80 1J 

R. de Naples cpt.|99 M 

— Fin courant... .99 70 

R. perp. d'Esp. c. — ~ 

— Fin courant...' — 

SOS iSjlM 80|" 

80 — 

15 

99 50 

99 70 

Enregistré à Paris, le 
Reçu an franc dix centimes. 

IMPRIMERIE DE BRUN, PAUL DAUBREE ET C", RUE DU MAIL , 5. 
Vu par le maire du «V^niff ** C'' 

pour légalisation de la signature BRUN , "aui v 


